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indivision-lorsqu un indivis refuse de
debarrasser appartement en vue vente

Par lifou, le 24/07/2024 à 13:25

Appartement recu en heritage a 3 personnes-

Gros travaux de deblaiement mobiler/ bibelots etc...appartement sis Paris, residence indivis
sud France

un des indivisaires refuse d y participer, que peux t on faire>?

[quote]commencer par utiliser des formules de politesse, comme le prévoit les C.G.U. du site
legavox. 

[/quote]

Par Lingénu, le 24/07/2024 à 14:14

Bonjour,

Ben, on se débrouille sans lui.

Par Cousinnestor, le 24/07/2024 à 14:56

Hello !

Ou on lui dit qu'on laisse des mobilers, bibelots etc... sur place (on n'est pas obligé de vendre
un bien vidé).

Pour quelle raison cet indivisiaire refuse-t-il de participer ? Manque d'intérêt pour ces
mobiliers ou bibelots ? Brouille familliale ? Manque de ressources physiques ou financières ?
Poil dans la main ? ...?
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